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Glossaire

TEXTE

Corporéité/corporalité : Les notions de corpo réité et de corpo ra lité
sont inti me ment liées. À la fois oppo sées et complé men taires, elles
trouvent toutes les deux leurs origines dans les discus sions philo so‐ 
phiques antiques et médié vales liées au corps et à l’âme. Pour Thomas
d’Aquin (Saint Thomas), la corpo ra lité renvoie à deux réalités diffé‐ 
rentes, l’une étant syno nyme de l’aspect quan ti tatif du corps comme
un objet maté riel, et l’autre syno nyme de la déter mi na tion première
de l’acte corporel, c’est à dire une unicité entre le corps maté riel et la
substance spiri tuelle. La corpo réité, quant à elle, bien que très peu
mentionnée, renvoie à la réalité de l’âme et de l’esprit, non pas
distincts, mais liés.

1

Les deux termes ont depuis été soumis à des évolu tions séman tiques
et se sont vus extirpés du champ reli gieux pour être mobi lisés par la
phéno mé no logie. Des philo sophes fran çais comme Maurice Merleau- 
Ponty et Jean- Paul Sartre leur ont donné de nouvelles défi ni tions qui
couvrent aujourd’hui la majo rité des usages qui en sont faits. La
corpo ra lité renvoie ainsi au carac tère maté riel du corps, tandis que la
corpo réité désigne la percep tion subjec tive du corps. La première
notion comprend le corps dans sa dimen sion physique et la seconde
dans la manière dont il est perçu par autrui.

2

Les défi ni tions plus contem po raines, avan cées par des théo ri cien·nes
comme Camille Froidevaux- Metterie, Johanna Renard, ou encore
Michel Bernard, opèrent une distinc tion simi laire. De ce fait, la notion
de corpo ra lité est indis so ciable de celle de corpo réité. Le corps existe
de manière maté rielle mais égale ment par le regard qu’on lui porte,
qu’il émane de celui ou celle qui l’habite, ou encore d’autrui.

3

 

Fragment  : La notion de frag ment est majo ri tai re ment présente et
utilisée dans la litté ra ture en tant qu’élément textuel ou encore en
tant que pratique dite frag men taire dans l’écri ture. Depuis son
origine, empruntée au  latin fragmentum signi fiant «  morceau d’un
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objet brisé », elle est dérivée et ensuite définie de façon diffé rente en
fonc tion des années ou siècles. Le terme frag ment a donc encore de
nos jours plusieurs sens en fonc tion de son usage.

Le mot frag ment appa raît dans la langue fran çaise au début  du
XVI  siècle et désigne alors tout objet brisé. C’est en fait l’évolu tion du
Moyen  Français frament vers  le XIII   siècle, signi fiant «  ce qui reste
d’une chose déchirée 1  ». Ces deux premières défi ni tions sont axées
sur l’objet maté riel, peu importe la nature de ce dernier. Plus tard, à
partir de 1636, les défi ni tions s’orientent davan tage vers la litté ra ture
et frag ment désigne alors ce qui subsiste d’une œuvre dont l’essen tiel
a été perdu, puis en 1680, une partie d’un ouvrage litté raire non
abouti. Frag ment et extrait deviennent alors synonymes.

5
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Deux siècles plus tard, un autre sens s’ajoute à la défi ni tion déjà bien
fournie du frag ment pour dési gner un élément qui a volon tai re ment
été isolé de son contexte d’ensemble.

6

Mais en litté ra ture, le frag ment peut autant être visible qu’invi sible. Il
peut être un morceau de texte dans un autre comme il peut être une
simple réfé rence voire une allu sion. Selon Fran çoise Daviet- Taylor, on
pour rait même parler de frag ment à partir du moment où est insi‐ 
nuée la présence d’un texte dans un autre. On observe égale ment par
ces préci sions un lien étroit avec la notion d’inter tex tua lité décrit de
façon synthé tique comme «  la présence effec tive d’un texte dans un
autre texte, sous la forme de la cita tion, de l’allu sion ou même
du plagiat 2 ».

7

À l’aube du XIX  siècle, Frie drich Schlegel, philo sophe et écri vain alle‐ 
mand, ouvre la voie au roman tisme alle mand en établis sant les bases
d’une pensée du frag ment comme genre litté raire et enjeu esthé tique
pour penser le monde. Il déve loppe un concept de poésie ouverte
mêlant à la fois critique, philo so phie, science, poésie…, dont le
processus créatif suit son libre arbitre. Il est l’unique maître de son
œuvre. Mais para doxa le ment, dans le frag ment  116 du volume  1  de
l’Athenäum, Schlegel débute en disant que « la poésie roman tique est
une poésie univer selle progres siste  » et conclut en décla rant que
«  toute poésie est ou doit être roman tique  » 3. On constate que sa
façon de penser et d’imposer la poésie roman tique comme genre
universel est encore ancrée dans l’idée de tota lité qui ne peut
s’aligner avec celle du fragment.
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L’écri ture frag men taire s’oppose aussi au roman et à toute autre
forme de discours linéaire. De plus, elle démontre une volonté de
rupture avec la moder ni sa tion et le rejet de la complétude 4.

9

 

Milieu  : La notion de milieu inter vient dans de nombreux domaines
tels que les mathé ma tiques, la géogra phie, la biologie, la chimie,
l’écologie ou encore la socio logie. La première occur rence connue du
terme, attestée au début  du XII   siècle, provient de la locu‐ 
tion prépositionnelle el milliu des qui signifie « au sein d’un groupe de
personnes ».

10
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À partir  du XVII   siècle, le langage scien ti fique s’appro prie ce terme,
notam ment dans la sphère de la physique, pour dési gner non plus
«  ce qui est au centre  » mais «  ce qui entoure  ». Autre ment dit, le
milieu corres pond à tout espace maté riel dans lequel un corps est
placé. Dans ses Leçons sur les propriétés physio lo giques et les alté ra‐ 
tions patho lo giques des liquides de l’organisme (1859), Claude Bernard
déve loppe la notion de «  milieu inté rieur  », c’est- à-dire d’un milieu
constitué de l’ensemble des liquides de l’orga nisme dans lesquels
baignent les organes, les tissus et les cellules. Les sciences natu relles,
quant à elles, défi nissent le milieu comme l’ensemble des facteurs
exté rieurs qui agissent sur un être vivant. À la même époque et paral‐ 
lè le ment aux sciences natu relles, l’usage du terme appa raît dans le
champ litté raire. Il se mani feste d’abord comme la trans po si tion du
concept des sciences natu relles. Dans l’«  Avant- Propos  » de  la
Comédie  humaine, publiée entre 1830 et 1856, Honoré de  Balzac
affirme que la diver sité des milieux sociaux permet celle des êtres
humains, tout comme la diver sité des milieux natu rels engendre celle
des animaux. Vingt ans plus tard, dans  son Roman  expérimental,
Émile Zola pour suit la méta phore de Balzac en compa rant le travail
de l’écri vain natu ra liste à celui du zoolo giste. L’un comme l’autre
s’attachent à décrire et à caté go riser l’envi ron ne ment d’un être vivant.
L’emploi socio lo gique du terme milieu est davan tage institué par
Hippo lyte Taine. Au cours de  son Histoire de la litté ra ture  anglaise
(1863), le philo sophe affirme que le climat, les circons tances poli‐ 
tiques et les condi tions sociales déter minent le milieu par lequel « le
dehors agit sur le dedans ». Il faudra attendre le tour nant du siècle
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pour qu’Émile Durkheim souligne l’impor tance du milieu social dans
Les règles de la méthode  sociologique (1894). Dans les années  1940,
l’expres sion « milieu géogra phique » appa raît. Nature et culture sont
convo quées pour forger une accep tion renou velée de la notion. À la
fin  du XX siècle, le géographe Augustin Berque définit le milieu
comme «  une entité rela tion nelle, construite par  les médiations
diverses qui s’établissent entre ses consti tuants subjec tifs
autant qu’objectifs 5 ». Le milieu est donc le résultat des inter ac tions
entre des compo santes natu relles et les actions humaines.

e 

Ainsi, la notion de milieu s’est construite aussi bien dans les sciences
humaines que dans les sciences natu relles. Au fur et à mesure de
l’émer gence des diffé rentes disci plines, cette notion est devenue
poly sé mique. Aujourd’hui, le milieu qualifie l’ensemble des condi tions
natu relles ou sociales, visibles ou invi sibles, qui régissent ou
influencent la vie des indi vidus et des commu nautés dans un
espace donné.
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Norme  : Du  latin norma («  équerre, règle  »), la norme constitue un
ensemble abstrait de condi tions, de pres crip tions, de lois et de
schèmes de pensée. Fixée par des préémi nences, par les déten‐ 
teur·ices de pouvoir, elle compose un idéal aussi bien moral que
social ou éthique. Toute action sociale — savoirs et connais sances,
tech no lo gies, cultes… — est tribu taire et titu laire de normes. Ces
dernières revêtent un carac tère pure ment consenti, que ce soit
consciem ment ou incons ciem ment : il n’est pas interdit de les réfuter
par la subver sion ou bien de les réduire en pièces.

13

La norme permet de définir un langage commun, de clari fier et
d’harmo niser des pratiques singu lières comme collec tives.  Dans
Tech niques de l’obser va teur. Vision et moder nité  au XIX   siècle (1990),
Jona than Crary comprend par exemple la camera obscura, modèle à la
fois scien ti fique et artis tique, moins comme un simple appa reil
repro dui sant des images que comme un prin cipe optique régu la teur,
qui prépa ra mètre un régime de visua lité défini. Cette idéo logie
masquée provoque des clichés qui, à leur tour, modi fient notre envi‐ 
ron ne ment et nos filtres sensoriels.

14
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Proche des défi ni tions du stan dard et de la conven tion, la norme met
de facto en place un système de confor mi sa tion à des règles a priori
immuables.  Dans Surveiller et Punir. Nais sance de la  prison (1975),
Michel Foucault analyse les rapports de pouvoir qui arbitrent la mise
en scène des supplices et l’orga ni sa tion hiérar chique du dispo sitif
carcéral. Selon le philo sophe, la norme permet de disci pliner et de
doci liser le corps « anormal », de réaf firmer l’hégé monie d’un ordre
que le fauteur de troubles met en péril. La puni tion et le dres sage
norma lisent ainsi le sujet marginal, celui qui ignore les règles établies.
Foucault affirme que « la norme est porteuse […] d’une préten tion de
pouvoir. La norme, ce n’est pas simple ment, ce n’est même pas un
prin cipe d’intel li gi bi lité  ; c’est un élément à partir duquel un certain
exer cice du pouvoir se trouve fondé et légi timé. […] La norme porte
avec soi à la fois un prin cipe de quali fi ca tion et un prin cipe de
correc tion. La norme n’a pas pour fonc tion d’exclure, de rejeter. Elle
est au contraire toujours liée à une tech nique posi tive d’inter ven tion
et de trans for ma tion, à une sorte de projet normatif 6 ».

15

Certain·es cher cheur·es remettent en ques tion l’exis tence de normes
pérennes. Les études post co lo niales ou de genre rompent radi ca le‐ 
ment avec une lecture linéaire, chro no lo gique et séquen tielle de
l’histoire. Les contre- vérités et les contre- analyses, les regards invi si‐ 
bi lisés, désta bi lisent le récit offi ciel des puis sances domi nantes. Ce
trouble restruc ture, déplace, défige la perma nence fabulée des
normes  : il en résulte un effet boule- de-neige qui invite à décons‐ 
truire et à repenser des états de fait normalisés.
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(Ré)appropriation  : Bien que proches dans leur forme, les termes
d’appro pria tion et de réap pro pria tion ne recouvrent pas exac te ment
les mêmes réalités. S’appro prier quelque chose consiste à en faire
sien. Les moyens diffèrent pour cela et vont de l’emprunt jusqu’au vol
selon le degré de respect associé à la démarche. L’appro pria tion est la
reprise à son compte d’un motif, d’un objet ou d’une idée afin d’en
recom poser de nouveaux. Cette démarche constitue une forme
d’inter pré ta tion. La créa tion qui en résulte n’est pas plei ne ment origi‐ 
nale, dans le sens où le maté riau qui la constitue a été réuti lisé, mais
l’acte de la reprise est lui- même produc teur de singularité.
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Sherrie Levine fait partie de ces figures incon tour nables quand on
parle d’appro pria tion et plus préci sé ment d’art appro pria tion‐ 
niste.  Avec After Walker  Evans (1981), elle photo gra phie un cliché
réalisé par le photo graphe améri cain en 1936 pour une commande de
la Farm Secu rity Admi nis tra tion (FSA). L’image est la même en tout
point mais les deux démarches traduisent des inten tions diffé rentes.
Walker Evans repré sen tait de façon docu men taire la pauvreté des
états- unien·nes ruraux·ales pendant la Grande Dépres sion, incarnée
dans cette photo gra phie par une mère de famille au visage marqué.
Sherrie Levine, quant à elle, attire l’atten tion sur les enjeux aucto riaux
d’une image à savoir l’impor tance du contexte de sa créa tion ou
encore du genre de l’artiste. Dix ans plus tard, en 1991, elle mènera
cette démarche de reprise à un degré supé rieur en expo sant un objet
iden tique à une œuvre qui consti tuait déjà elle- même une appro pria‐ 
tion. Elle signe de son nom une fontaine (ou plus concrè te ment un
urinoir) simi laire à celle avec laquelle Duchamp faisait déjà polé mique
en 1917. Le ready- made est alors double.

18

Aujourd’hui, une nouvelle géné ra tion d’artistes tel·les que Pene lope
Umbrico, Richard Prince ou Thomas Mailaender usent d’une appro‐ 
pria tion qui élargit et dépasse les ques tions soule vées par l’art appro‐ 
pria tion niste. Les médias de masse du XX  siècle (la presse, la radio, la
télé vi sion et le cinéma) ont été surpassés en inten sité par l’arrivée des
tech no lo gies numé riques. Dans une ère digi tale marquée par la rapi‐ 
dité et la faci lité de diffu sion d’images et d’infor ma tions en grande
quan tité, tout un chacun a la possi bi lité de copier et d’utiliser à son
compte des fichiers présents sur Internet. Sur les sites ou les réseaux
sociaux, les données semblent à la portée de tout le monde, comme si
le web était une ency clo pédie ouverte en même temps qu’un réper‐ 
toire infini de formes. La philosophie open source, le phéno mène de la
vira lité ou la culture des mèmes en sont les exemples. L’appro pria tion
effec tuée quoti dien ne ment par les utili sa teur·ices d’Internet est alors
mise en exergue par les artistes qui trouvent leur maté riel de créa‐ 
tion dans les données parta gées en ligne.

19

e

Dans les débats qui animent nos sociétés contem po raines, la ques tion
d’une autre forme d’appro pria tion appa raît fréquem ment, celle de
l’appro pria tion cultu relle. Ce terme désigne l’utili sa tion d’un élément
propre à une commu nauté cultu relle afin de servir diffé rents buts
(poli tiques, commer ciaux, esthé tiques…) qui l’éloignent de sa portée
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symbo lique initiale. L’échange d’objets ou de traits cultu rels entre les
popu la tions a eu lieu dans l’Histoire depuis qu’il y a eu des contacts
entre les civi li sa tions. Ces inter ac tions et emprunts sont consti tu tifs
des iden tités cultu relles contem po raines et c’est ainsi qu’ils ont été
néces saires à la vita lité des cultures. Or, quand des rela tions de domi‐ 
na tion écono mique ou raciale entrent dans l’équa tion, le geste
d’appro pria tion devient problé ma tique. En effet, l’extrac tion d’un
élément culturel hors de son contexte, pour n’en garder qu’une partie
super fi cielle, peut créer une forme de légi ti ma tion arti fi cielle. En
d’autres termes, un objet devient légi time quand il est arboré par les
membres d’un groupe domi nant mais il ne l’est pas quand le même
objet est porté par la commu nauté d’où il provient au départ. En
réponse à ce qui peut consti tuer un affront, les groupes lésés peuvent
choisir de mener une réap pro pria tion de ce qu’il leur appartient.

Le terme de réap pro pria tion porte en lui quelque chose de l’ordre
d’une recon quête. Se réap pro prier une chose implique d’être dans
une démarche reven di ca tive. On peut par exemple réap prendre des
savoirs oubliés, renverser une insulte proférée à notre encontre pour
en faire une fierté ou, comme dans le cas des arte facts acquis lors de
périodes colo niales, retourner les objets aux terri toires sur lesquels
ils ont été prélevés. Les espaces, les objets, les mots ou les images
peuvent faire l’objet d’une réap pro pria tion. Contrai re ment à l’appro‐ 
pria tion qui peut être malvenue dans certains cas, la réap pro pria tion
traduit l’expres sion d’une forme de justice. L’art, géné ra le ment consi‐ 
déré comme le lieu même de l’avant- garde et de la décons truc tion,
est un espace privi légié où peuvent se déve lopper des discours et
démarches de réap pro pria tion. Néan moins, les cercles et les insti tu‐ 
tions artis tiques ne sont pas exempts des logiques discri mi nantes qui
carac té risent le reste de la société. En témoignent par exemple les
mouve ments actuels de fémi ni sa tion des collec tions et des expo si‐ 
tions qui contrent la place histo ri que ment prédo mi nante des artistes
mascu lins. La réap pro pria tion peut s’opérer par l’art mais doit aussi
se faire au sein de l’art lui- même.
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